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JURATEC
Consultance et innovation technique

PLUS DE

40 COURS
À DISPOSITION DONT...

Formation de
Cours réf 1450 et 1453

Conducteur de
chariot-élévateur
Répondre aux dispositions légales de l'OPA Art. 6 et 8

(prévention des accidents et formation sur les risques liés

à la conduite de chariots élévateurs) Répondre aux objectifs
des entreprises: "CONDUIRE EN SECURITE ET

DIMINUER LES COÛTS"

Formation de ^ Cours réf 1430

Premiers secours
en entreprise
Recevoir les informations pour assurer une intervention

lors d'accidents. Attestation de cours en concordance au

contexte de la directive 6508 de la CFST.
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Formation de Cours de base réf 716.0

Cours de renouvellement réf. 716.1
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Conseiller
à la sécurité
Répondre aux dispositions légales de l'OPA Art. 13 et 21

(Ordonnance sur les conseillers à la sécurité pour le transport

de matières dangereuses par la route et conduire à

l'obtention du certificat de "Conseiller à la Sécurité'agréé.
Revalidation quinquennale de compétence des conseillers

certifiés
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